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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Autorisations de mise sur le marche
Question écrite n° 48972

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale au sujet des
medicaments n'ayant recu qu'une autorisation de mise sur le marche (AMM) partielle. En effet, certains produits
n'obtiennent qu'une AMM partielle, car les laboratoires concernes ont effectue une etude limitee a certaines
tranches d'age ou a certaines pathologies. En consequence un medecin qui, pour le besoin evident de soigner
au mieux son patient, prescrirait un medicament hors AMM pourrait se voir sanctionne et son patient n'etre pas
rembourse. Aussi, il lui demande quelle est la position du Gouvernement a ce sujet.
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